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Les consommateurs qui souhaitent faire recycler leur ancien appareil sont invités à
consulter le site internet coLo ic rance ecolo ic france com pour accé er à
la pa e i entification des points de collecte les plus proches de chez eux.

F b c :
WINIA Electronics Co.,
Ltd.559,Yonga-ro, Gwangsan-gu, Gwangju,Korea
(Corée du Sud)



         

 

  

 

   
          

 

 

  

  

 

  

 

   
          

 

 

  

  

Marque : 

Modèle : W N W

Type de produit : Réfrigérateur-congélateur

Classe énergétique : F

Consommation d’énergie de kWh par an, calculée sur la base du résultat obtenu pour 
24 heures dans des conditions d’essai normalisées. La consommation d’énergie réelle
dépend des conditions d’utilisation et de l’emplacement de l’appareil.

Volume total net : L (Réfrigérateur L - Congélateur L avec 4 étoiles)

La durée de montée en températuer : Autonomie de h

Pouvoir de congélation : kg/24h

Classe climatique :N- ST. Cet appareil est conçu pour être utilisé à une température 
ambiante
comprise entre 1 °C et °C.

Emissions acoustiques dans l’air : dB(A)
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CONDITIONS LEGALES DE GARANTIE

Indé pendamment de la garantie ainsi consentie, le VENDEUR reste tenu des dé fauts de 

conformité  du bien au contrat et des vices ré dhibitoires dans les conditions pré vues aux articles 

1641 à  1649 du code civil.

Article L 217- 4 du code de la consommation : 

Le VENDEUR est tenu de livrer un bien conforme au contrat et ré pond des dé fauts de 

conformité  existant lors de la dé livrance. Il ré pond é galement des dé fauts de conformité  

ré sultant de l’emballage, des instructions de montage ou de l’installation lorsque celle-ci a é té  

mise à  sa charge par le contrat ou a é té  ré alisé e sous sa responsabilité .
 

Article L 217 - 5 du code de la consommation:  

Le bien est conforme au contrat : 

1. S'il est propre à l’usage habituellement attendu d’un bien semblable et, le cas 

 échéant :  

 s"il correspond à la description donnée par le vendeur et posséde les qualités que 

celui-ci a présentées à l’acheteur sous forme d’échantillon ou de modèle ; 

 s'il présente les qualités qu’un acheteur peut légitimement attendre eu égard aux 

déclarations publiques faites par le vendeur, par le producteur ou par son 

représentant, notamment dans la publicité ou l’étiquetage ; 

2. Ou présenter les caractéristiques définies d’un commun accord par les parties ou être 

propre à tout usage spécial recherché par l’acheteur, porté à la connaissance du vendeur et que 

ce dernier a accepté. 

 

 

 
 

Article L 217 - 12 : L’action résultant du défaut de conformité se prescrit par deux ans à compter

de la délivrance du bien.

CODE CIVIL

Article 1641 : Le vendeur est tenu de la garantie à  raison des dé fauts caché s de la chose 

vendue qui la rendent impropre à  l’usage auquel on la destine, ou qui diminuent tellement cet 

usage, que l’acheteur ne l’aurait pas acquise, ou n’en aurait donné  qu’un moindre prix, s’il les 

avait connus.

Article 1648 : L’action ré sultant des vices ré dhibitoires doit ê tre intenté e par l’acqué reur dans 

un dé lai de deux ans à  compter de la dé couverte du vice. Dans le cas pré vu par l’article 

1642-1, l’action doit ê tre introduite, à  peine de forclusion, dans l’anné e qui suit la date à  

laquelle le vendeur peut ê tre dé chargé  des vices apparents.
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CONDITIONS GENERALES DE GARANIE

GARANTIE CONTRACTUELLE

GARANTIE REPARATIONS

Date d'effet et durée de la garantie réparations : dates figurant sur votre facture. 

Objet de la garantie réparations :

1) PANNE D’’ORIGINE INTERNE
Cette garantie ré parations, RESERVEE AUX PARTICULIERS, couvre la ré paration de 

votre appareil à  la suite d’une PANNE D’ORIGINE INTERNE (é lectrique, é lectronique, 

mé canique) affectant son bon fonctionnement, selon les modalité s ci-aprè s et sous 

ré serve des exclusions dé finies au chapitre VI du pré sent document. 

a) a)La garantie prend effet sous réserve que le produit a été fourni par W N ADAEWOO 

Electronics rance .A. . . 

Le numéro de série justifiant l’origine. 

b) SONT COUVERTS : le remplacement des piè ces dé fectueuses, la main-d’œuvre 

affé rente, les frais de dé placement pour les appareils gros é lectromé nager, sur une 

zone de 30 km autour de la station technique la plus proche. Au delà , les frais 

kilomé triques sont facturé s (au tarif en vigueur). Pour bé né ficier de la garantie, les 

appareils portables doivent ê tre dé posé s au service aprè s-vente dé signé  par le 

magasin.

c) Lorsque le coût de remise en é tat est supé rieur à  la valeur vé nale de l’appareil au jour 

du sinistre ou que la ré paration s’avè re impossible, le client sera indemnisé  dans la 

limite d’une valeur vé nale dé terminé e en dé duisant de la valeur d’achat initiale (prix 

payé  remise dé duite) 2% de vé tusté  par mois, à  compter de la date d’enlè vement ou 

de la livraison. 
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2) VALIDITE GARANTIE WINIADAEWOO Electronics

L’application des conditions gé né rales de la Garantie est subordonné e à  la pré sentation du 

pré sent document et du bon de commande s’y ré fé rant à  chaque intervention ou de la facture 

originale de vente.

En aucun cas, il ne peut ê tre raturé  ou surchargé . Toute ré paration devra, obligatoirement, ê tre 

effectué e par les services techniques autorisé s.

Le numé ro de sé rie et la plaque d’identification du marquage CE ne doivent ê tre ni enlevé s, ni 

modifié s. 

Le pré sent contrat ne s’applique qu’aux appareils de la marque WINIA, vendus par 

WINIADAEWOO Electronics France S.A.S.U. (le contrôle du N° de sé rie justifiant l’origine du 

produit) et donnant lieu à  intervention sur le territoire de France mé tropolitaine.

La garantie ne s’applique qu’à  la condition que l’appareil vendu soit utilisé  à  TITRE PRIVATIF 

(NON COLLECTIF OU PROFESSIONNEL) et conformé ment à  l’usage pour lequel il a é té conçu. 

Le contrat ne donne droit à  aucune indemnité  en espè ces ou nature. 

La garantie n'est pas cessible. 

PROLONGATION DE GARANTIE :

En cas de panne, au-delà  de 7 jours d’immobilisation pour ré paration, la garantie est 

automatiquement prolongé e de la duré e d’immobilisation de votre appareil (sur 

pré sentation 

des piè ces justificatives). 
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3) LA GARANTIE CONTRACTUELLE NE COUVRE PAS :

• Les appareils d’exposition,

•  les coups, chocs, casse, chutes, éraflures, avaries occultes ou tout dommage d’ordre

esthétique n’entravant pas le bon fonctionnement de l’appareil,

• les frais et dommages résultant d’utilisation d’énergie, d’emploi ou installation non conforme

aux prescriptions du constructeur, ainsi que toutes les précautions indiquées dans le manuel 

utilisateur,

• les dommages esthétiques causés aux parties extérieures de l’appareil ne nuisant pas au

bon fonctionnement du matériel tels que les rayures, les écaillures, les égratignures…,

• les dommages liés à des réparations réalisées par des tiers non agréés,

• les dommages liés à l’oxydation, 

• la faute intentionnelle ou dolosive et la négligence manifeste de tous utilisateurs du matériel

garanti,

• les dommages résultant d’une utilisation PROFESSIONNELLE ou COLLECTIVE, de

l’utilisation des  périphériques, d’accessoires ou de consommables inadaptés,

• les frais et dommages résultant d’une utilisation nuisible à la bonne conservation de

l’appareil ou d’une faute intentionnelle ou d’une négligence ou consécutifs à un mauvais

entretien, la corrosion,

• le contenu des appareils (denrées alimentaires, vaisselle, vêtements, batteries, divers «

consommables »…), leurs accessoires (câbles, flexibles, …) et leur environnement,

• les dommages survenus lors de l’installation ou du montage de l’appareil garanti ou

engageant la responsabilité d’un tiers,

• les frais de nettoyage et d’entretien,
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WINIA est adhérent d’EcoLogic-France et assume ainsi
ses obligations vis-à-vis de la réglementation sur les
Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques (DEEE). 
Les consommateurs qui souhaitent faire recycler leur ancien 
appareil sont invités à consulter le site internet d’EcoLogic-France 
(www.ecologic-france.com) pour accéder à la page
d’identi¬cation des points de collecte les plus proches de chez eux.

Fabricant
WINIA Electronics Co., Ltd. 
559, Yonga-ro, Gwangsan-gu, Gwangju, 
Korea (Corée du Sud)

Importateur
WINIA ELECTRONICS FRANCE S.A.S.U 
294 Avenue du Bois de la pie
95700 Roissy-en-France, France

http://winia.fr/ 

NOTICE

FR

Garantie Constructeur 2 ans / Disponibilité des pièces SAV garantie 11 ans
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